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Les cadres français constituent à la foi l’ossature et le système nerveux des entreprises.
 
Ainsi, l’évolution de leur rôle a suivi celle des conceptions managériales tout au long du XXe siècle.
 
Au fil du temps, cette vaste catégorie de salariés a accumulé des particularités dont la gestion est devenue de plus en plus technique.
 
Une présentation synthétique de ses caractéristiques et originalités est, ici, proposée dans un environnement professionnel en pleine mutation. Le sujet est d’actualité car le statut très particulier des cadres français est l’objet d’une profonde remise en cause.
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INTRODUCTION
 
La notion de « cadre » ainsi que le statut particulier qui en découle dans les entreprises constituent une spécificité française. Autre curiosité, paradoxalement, l’ensemble se prête mal à une définition claire et pratique. C’est donc une source étonnante de confusions et d’ambiguïtés pour le grand public, mais aussi pour les salariés eux-mêmes. Or, cette situation est d’autant plus gênante qu’il s’agit d’un sujet sociologiquement très sensible. En effet, les cadres occupent une position délicate dans les entreprises qui les emploient, plus ou moins coincés entre les dirigeants et la base, alors que, de par leurs fonctions, ils sont impliqués très concrètement dans le management et même parfois dans certaines décisions très stratégiques.
 
Tout cela se traduit par des états d’âme et des inquiétudes que les médias répercutent périodiquement depuis quelques décennies avec une propension à grossir et à dramatiser le phénomène. De leur côté, les organisations patronales élaborent, de manière sporadique, des « déclarations communes » ou d’intention avec l’organisation syndicale catégorielle. Et, pour sa part, de temps à autre, l’État légifère en vue de promouvoir la « concertation ». Par-dessus le marché mais de manière légitime, les grandes organisations syndicales dites « ouvrières » ont peu à peu constitué des sections « Encadrement » qui englobent beaucoup plus que la catégorie des cadres au sens strict du terme.
 
 
Par ailleurs, au sein des entreprises de grande dimension et notamment dans celles qui appartiennent à des groupes internationaux, la « gestion des cadres » est devenue une spécialité à part entière de la direction des ressources humaines, pour ce qui concerne, en particulier : le recrutement, les modalités de rémunération, la formation et jusqu’aux diverses composantes de la couverture sociale (maladie, prévoyance, retraite). Enfin et pour ajouter à ce tableau déjà fort contrasté, alors que le nombre de cadres ne cesse d’augmenter, des voix s’élèvent pour que disparaisse, purement et simplement, la distinction cadre/non-cadre...
 
L’objectif de cet ouvrage est de rassembler les multiples facettes de cette attachante catégorie socioprofessionnelle, de les mettre en perspective et d’en dégager la cohérence interne.
 
Dans cet esprit, seront successivement abordés les sept thèmes suivants : 


 
	 — le statut de cadre ;
 
	 — la couverture sociale découlant du statut ;
 
	 — le rôle des cadres dans l’entreprise ;
 
	 — la représentation institutionnelle des cadres ;
 
	 — les contraintes particulières des cadres ;
 
	 — la gestion des cadres ;
 
	 — les caractéristiques sociologiques de la catégorie des cadres.



 
 


 


 
Chapitre I
 
LE STATUT DES CADRES
 
Autant sinon bien plus que la simple constatation d’un état de responsabilité au sein de l’entreprise, la situation des cadres français découle d’un statut très spécifique. Celui-ci les définit, les personnifie, les légitime, les incarne. C’est une sorte de résurgence du principe de l’adoubement (au Moyen Age, cérémonie au cours de laquelle le jeune noble était armé chevalier...). Ce statut comporte un certain nombre de définitions et de critères entre lesquels une certaine confusion s’est établie. L’objet de ce premier chapitre est de préciser ces données administratives de base.
 
Ainsi donc, curieusement, on ne peut donner une définition unique du statut de cadre car, en pratique, il en existe quatre, chacune se référant à une notion différente : 


 
	 — la première, d’après les arrêtés Parodi de 1945-1946 ;
 
	 — la seconde, d’après la convention collective de retraite de 1947 ;
 
	 — la troisième, d’après les conventions collectives établies dans le cadre de la loi du 11 février 1950 ;
 
	 — la quatrième, enfin, d’après les critères de l’INSEE. 




 

I. — La définition donnée par les arrêtés Parodi de 1945

 
Jusqu’en 1945 il n’existait pratiquement pas en France de système officiel de classification professionnelle. Ainsi, chaque entreprise gérait à sa guise les salaires correspondant aux différentes qualifications professionnelles. Celles-ci n’étaient pas répertoriées ni surtout hiérarchisées dans le cadre d’un système cohérent. Seul leur prix sur le marché du travail (où, d’ailleurs, l’information circulait fort mal) constituait un point de repère quant à l’importance ou à la complexité (réelle ou supposée et en tout cas admise) de chaque qualification existant alors.
 
En fait, on ne disposait donc pas d’un moyen permettant de positionner, de manière objective, les différents postes de travail les uns par rapport aux autres le long d’une échelle de qualification croissante. En effet, cela supposait de disposer de critères généraux, pertinents et reconnus par toutes les branches d’activité. C’est dans ce contexte qu’ont été pris, en 1945 et dans les années suivantes, les « arrêtés Parodi », du nom du ministre du Travail communiste de l’époque faisant partie du premier gouvernement du général de Gaulle.
 
Ces textes réglementaires particulièrement innovants ont eu l’immense mérite d’élaborer, concernant tous les salariés du commerce et de l’industrie, trois grilles de classification correspondant aux trois grandes catégories professionnelles : ouvriers, employés et « employés supérieurs » qui furent alors, pour la première fois, dénommés « cadres ».
 
A chaque classification professionnelle retenue on a fait correspondre, d’une part, une définition résumant les principales caractéristiques du poste (niveau de connaissances nécessaires, type de responsabilité, nombre de salariés éventuellement dirigés, etc.) et, 
d’autre part, un coefficient hiérarchique (situé sur une échelle allant de 100 à 800 ou 880, voire 1 000) auquel correspondait un salaire minimum.
 
Dans le contexte professionnel et social de l’époque, cette approche était sans précédent et d’une étonnante envergure. Bien entendu, l’immense choc psychologique de la Libération (août 1944) puis de la fin de la guerre (mai 1945) avait créé un climat et des rapports de force qui permirent cette avancée sociale majeure. Pour l’essentiel, les grands principes définis au milieu du XXe siècle structurent toujours, à l’aube du XXIe siècle, le système français des classifications professionnelles et des salaires minima qui en découlent automatiquement.
 
En particulier, l’arrêté du 22 septembre 1945 fixa les salaires des ingénieurs et cadres des industries des métaux. L’article premier soulignait : « Les dispositions du présent arrêté ont pour objet de fixer les appointements minima des ingénieurs et cadres administratifs de l’un et l’autre sexe occupés dans les établissements visés par l’arrêté du 11 avril 1945 fixant les salaires des ouvriers des métaux. »
 
Par ailleurs, une circulaire d’application du ministre du Travail, en date du 5 novembre 1945, précisait le terme de « cadres » concernant les « collaborateurs qui, “par délégation de l’employeur”, ont, dans l’entreprise, des fonctions de commandement. Dans une entreprise, le “cadre” est un élément complémentaire souvent unique dont le rôle et les responsabilités varient selon la valeur professionnelle de l’employeur et la conception que celui-ci se fait de son action ».
 
Puis, divers arrêtés, semblables à celui concernant les métaux, furent pris pour fixer les salaires et les positions types des ex-« employés supérieurs » appelés dorénavant « ingénieurs et cadres », et ce dans les branches clefs de l’époque, telles que les produits chimiques, 
les textiles naturels et artificiels, le bâtiment, les industries graphiques, les cuirs et peaux, les transports, les industries du bois, etc.
 
Enfin, l’arrêté du 31 janvier 1946, reproduit ci-après dans ses parties essentielles, fixa les salaires minima des ingénieurs et cadres dans les industries et professions n’ayant pas fait l’objet d’un arrêté spécial. Il s’agissait donc d’une disposition interprofessionnelle au champ d’application très large.
 
L’arrêté interprofessionnel du 31 janvier 1946 : 



ARTICLE PREMIER : « Les dispositions du présent arrêté ont pour objet de fixer les appointements et salaires minima des ingénieurs et cadres administratifs de l’un et l’autre sexe occupés dans les établissements industriels et commerciaux, les professions libérales, les offices publics et ministériels, les syndicats, les sociétés civiles et associations de quelque nature que ce soit lorsque ces industries et professions n’ont pas fait l’objet d’un arrêté spécial. »
 
ARTICLE 2 :
 
1/Ingénieurs : « Les collaborateurs qui, sans exercer les fonctions de commandement, ont une formation technique, constatée généralement par un diplôme ou reconnue équivalente et qui occupent dans l’entreprise un poste où ils mettent en œuvre les connaissances qu’ils ont acquises. »
 
2/Cadres : « Les agents possédant une formation technique, administrative, juridique, commerciale ou financière et exerçant par délégation de l’employeur un commandement sur les collaborateurs de toute nature : ouvriers, employés, techniciens, agents de maîtrise, ingénieurs, collaborateurs administratifs ou commerciaux. »
 
Ne sont visés ni les directeurs salariés des industries en cause, ni les cadres supérieurs dont la rémunération est essentiellement basée d’après le contrat sur le chiffre d’affaires ou la prospérité de l’établissement, ni les VRP liés à l’employeur dans les conditions prévues par la loi du 18 juillet 1937, ni les agents de maîtrise et techniciens visés par l’arrêté du 18 juillet 1937, ni les agents de maîtrise et techniciens visés par l’arrêté du 1er novembre 1945, ni le personnel spécialisé des services sociaux dont les appointements sont fixés par des dispositions particulières.
 
 — A ce stade, du point de vue de la compétence professionnelle, on voit donc apparaître une nette distinction entre l’ « ingénieur » qui occupe une fonction essentiellement technique 
et le « cadre » qui exerce un « commandement » sur une équipe pouvant être composée, entre autres, d’ingénieurs (le « cadre » peut fort bien, ailleurs, posséder un diplôme d’ingénieur). Mais, ultérieurement, l’appellation de « cadre » sera indistinctement appliquée aux ingénieurs et cadres au sens strict du terme initial. En effet, dans cette optique on ne se réfère plus qu’à la notion de coefficient. Ainsi, tous les salariés (quelle que soit leur qualification) dont le coefficient hiérarchique est au moins égal à un certain niveau (tournant en général autour de 350) sont considérés comme appartenant à la catégorie très générale des cadres.
 
3/Les collaborateurs : « Les collaborateurs engagés essentiellement pour occuper l’un des postes prévus au présent arrêté, mais provisoirement affectés par l’employeur à un poste d’agent de maîtrise ou de technicien, soit pour parfaire leur formation professionnelle, soit pour être initiés aux particularités de l’entreprise, devront, pendant toute la durée de ces fonctions provisoires, conserver les avantages attachés à leur formation essentielle. »
 
 — On voit apparaître ici une distinction qui correspond pratiquement au statut actuel du jeune « cadre débutant » au sens large du terme. A titre de comparaison, cette position correspond au grade d’ « aspirant » utilisé dans l’armée de terre.
 
4/« Les responsables définis à l’article 2 ci-dessus seront classés dans chaque établissement en fonction de l’importance réelle du poste tenu par l’intéressé et sans qu’il y ait lieu – exception faite des ingénieurs énumérés par ailleurs – de tenir compte du fait qu’ils sont ou non titulaires d’un diplôme. »
 
 — Suit alors un paragraphe fondamental qui, pour la première fois en France, institue un cadre général de classification des postes d’ingénieurs et cadres. Dans son principe, cette « grille » est toujours appliquée par l’ensemble des branches professionnelles.
 
5/Les positions types qui serviront de repères pour l’établissement des classifications sont les suivantes : 


 
	 — « position 1 » : débutants ;
 
	 — « position II » : ingénieurs et collaborateurs assimilés (exemples : ingénieurs d’études, ingénieurs de laboratoire) ;
 
	 — « position II bis » : ingénieurs spécialisés dans les recherches ;
 
	 — « position III » : cadres assimilés ; cette position se subdivise en trois grandes classes : 
 
	« classe A » : exemple : chef de bureau comptabilité générale ;
 
	« classe B » : exemples : chef de service études, chef de service achats ; 


 
	« classe C » : exemples : chef de service commercial, chef de fabrication.
 
	« positions supérieures » : chef de département et au-delà.






 
Puis, dans le cadre de chacune des positions I, II, II bis et III sont attribués des coefficients hiérarchiques, auxquels correspondent des salaires minima. 


 
 
 

 
 
	Position I 
	Coefficient

 
 
	21 à 22 ans 
	185

 
 
	22 à 23 ans 
	210

 
 
	23 à 24 ans 
	230

 
 
	24 à 25 ans 
	250

 
 
	25 à 26 ans 
	270

 
 
	26 à 27 ans 
	290

 
 
	27 à 28 ans 
	310

 
 
	après 28 ans 
	330




 
Position II
 
 

 
Les collaborateurs dont les appointements auront été pendant trois ans consécutifs établis au coefficient 330, ne pourront, passé ce délai, être rémunérés à des appointements inférieurs à ceux qui résultent de l’application du coefficient 360. Ces appointements ne pourront être inférieurs à ceux qui résultent de l’application du coefficient 376 après une nouvelle période de cinq ans d’ancienneté dans l’établissement et du coefficient 393 après une seconde période de cinq ans consécutive à la précédente. 


 
 
 

 
 
	Position II bis 
	Coefficient

 
 
	25 à 26 ans 
	280

 
 
	26 à 27 ans 
	310

 
 
	27 à 28 ans 
	350

 
 
	après 28 ans 
	400




 
 

 
 
Au-dessous de 25 ans, les ingénieurs de recherche sont considérés comme ingénieurs débutants (position I). 


 
 
 

 
 
	Position III 
	Coefficient

 
 
	Classe A 
	400

 
 
	Classe B 
	500

 
 
	Classe C 
	600




 
 
Positions supérieures
 
 

 
 
Des accords individuels assureront à chacun des collaborateurs intéressés des appointements en rapport avec les fonctions qu’ils exercent. Ces appointements devront être au moins supérieurs de 10 % à ceux de l’échelon où se situe le collaborateur le mieux payé qui travaille sous les ordres de l’intéressé à conditions égales d’ancienneté.


 
 — Dans la pratique, pour ce qui concerne les entreprises importantes, on distingue quatre grandes catégories de cadres sous les appellations courantes suivantes : 


 
	 — les cadres débutants, qui concernent les titulaires d’un diplôme de l’enseignement supérieur mais âgés de moins de 30 ans ou les cadres d’exécution quel que soit leur âge (par ex. un agent de maîtrise venant de « passer cadre ») ;
 
	 — les cadres confirmés, qui englobent ceux qui ont acquis une certaine expérience et passé en général plusieurs années dans la catégorie précédente, soit dans leur entreprise, soit dans une entreprise similaire ;
 
	 — les cadres supérieurs, c’est-à-dire ceux qui ont acquis une grande expérience et qui exercent une responsabilité ou un commandement important ;
 
	 — les cadres de direction (appelés encore « cadres dirigeants ») qui secondent directement le chef d’entreprise ou assument en fait la responsabilité de l’affaire.



 

II. — La définition du point de vue du régime de retraite et de prévoyance

 
La convention collective nationale (CCN) du 14 mars 1947 a institué un régime de retraite et de prévoyance concernant spécifiquement les cadres. Pour ce qui concerne les bénéficiaires de ce régime particulier, la CCN a distingué deux catégories.
 
 
La première, référencée « article 4 » : « Ingénieurs et cadres définis par les arrêtés de mise en ordre des salaires des diverses branches professionnelles ou par des conventions ou accords conclus sur le plan national ou régional en application de la loi du 11 février 1950 (relative aux conventions collectives : cf. le paragraphe suivant) et qui se sont substitués aux arrêtés de salaire. »
 
La deuxième, sous l’appellation « article 4 bis » : « Pour l’application de la présente convention, sont assimilés aux ingénieurs et cadres visés à l’article précédent (art. 4) les employés, techniciens et agents de maîtrise dont la cote hiérarchique brute, telle qu’elle résulte des arrêtés de mise en ordre des salaires, est égale ou supérieure à 300, ainsi que ceux occupant dans la classification des emplois ou des positions hiérarchiquement équivalentes aux termes de conventions ou d’accords conclus sur le plan national ou régional en application de la loi du 11 février 1950 et qui se sont substitués aux arrêtés de salaire. »
 
 — Les personnels visés par l’article 4 bis sont dénommés « assimilés cadres ». Mais cette dénomination, valable uniquement du point de vue (administratif) du régime de retraite cadre, a entraîné une confusion pour ce qui concerne la classification hiérarchique. Un « assimilé cadre » est un salarié qui (bien que n’étant pas « cadre » sur le plan de la classification hiérarchique mais technicien ou agent de maîtrise supérieur avec un coefficient généralement d’au moins 300) bénéficie néanmoins du régime de retraite et de prévoyance des cadres. Mais, bien entendu, pour la plupart des salariés concernés, être « assimilé cadre » (pour ce qui concerne uniquement le régime de retraite) revient à l’être du point de vue de la classification alors qu’il n’en est rien. Le contresens s’est installé et perdure d’autant plus facilement qu’il est valorisant. Par contre, si du point de vue des 
classifications, un emploi particulier est assimilé à un emploi cadre, on a véritablement affaire à un cadre. Il est évident que cette deuxième notion d’assimilation ne fait qu’entretenir la confusion originelle.
 
Signalons que les « assimilés cadres » (ainsi que l’employeur) ne cotisent pas au régime de retraite cadre dans les mêmes conditions que les cadres au sens propre du terme (ce point sera précisé dans le chapitre suivant).
 
Dans ce contexte déjà peu transparent, un article supplémentaire dénommé « article 36 » est venu ultérieurement accorder la possibilité de cotiser auprès d’une caisse des retraites des cadres aux premiers niveaux des techniciens et agents de maîtrise (ayant généralement un coefficient au moins égal à 200 et inférieur à 300)... Ainsi et au total, le fait d’être « assimilé cadre » (pour ce qui concerne le régime de retraite) ne signifie absolument pas que l’on soit assimilé à un cadre du point de vue de la classification hiérarchique. Mais, en outre, cette assimilation ne donne pas aux bénéficiaires, au point de vue du contrat de travail, les mêmes avantages que ceux accordés aux cadres par les conventions collectives, notamment en ce qui concerne la durée du préavis et surtout les indemnités de licenciement.

 
III. — La définition d’après les conventions collectives
 
Rappelons tout d’abord qu’une convention collective est un accord signé, au niveau de l’ensemble d’une branche d’activité (et généralement sur le plan national), entre le syndicat patronal et les organisations syndicales de salariés. Les conventions collectives traitent de tout ce qui concerne la dimension sociale de l’activité des différentes catégories de travailleurs concernés (ouvriers, employés, techniciens 
et agents de maîtrise = TAM, cadres) : classification, salaires, primes, modalités particulières du contrat de travail (période d’essai, préavis, licenciement, etc.), couverture sociale, prévoyance, etc.
 
Une fois signé, l’accord s’applique à toutes les entreprises adhérentes à la chambre syndicale patronale. A certaines conditions, cet accord peut être « étendu » par arrêté ministériel, c’est-à-dire qu’il s’appliquera alors d’office à la totalité des entreprises appartenant à la branche professionnelle et donc même à celles qui n’adhèrent pas au syndicat patronal.
 
Les conventions collectives complètent, renforcent et améliorent les prescriptions du Code du travail. Bien entendu, en aucun cas elles ne peuvent y porter atteinte. Ainsi, elles ont force de loi. Veillent à leur application effective au bénéfice des salariés de la branche professionnelle, les organisations syndicales, l’Inspection du travail et, si nécessaire, les tribunaux.
 
Les conventions collectives, établies dans le cadre de la loi spécifique du 11 février 1950, ont généralement fait un large usage d’une part des arrêtés Parodi et d’autre part des classifications de la CCN de 1947 instituant le régime de retraite et de prévoyance des cadres.
 
A noter que les salariés peuvent consulter les conventions collectives : 


 
	 — aux greffes des conseils des prud’hommes, où leur dépôt est obligatoire ;
 
	 — à l’Inspection du travail ;
 
	 — auprès des syndicats de travailleurs ;



ou les commander chez un libraire.
 
Pour ce qui concerne la classification des cadres, chaque convention collective définit l’échelle des coefficients qu’elle entend appliquer. D’une convention collective à l’autre, il y a donc des variations dans 
l’attribution des coefficients (K, en abrégé). Ainsi, par exemple : 



Industrie chimique 


 
 
 

 
 
	 — ingénieurs et cadres débutants 
	K 265 à 285

 
 
	 — ingénieurs et cadres confirmés 
	K 440 à 660

 
 
	 — cadres supérieurs 
	K 880




 
Industrie du pétrole 


 
 
 

 
 
	 — position 1 (ingénieurs et cadres débutants) 
	K 280 à 365

 
 
	 — position II 
	K 380 à 435

 
 
	 — position III 
	K 440 à 660

 
 
	 — position supérieure 
	K 880

 
 
	 — ingénieurs de recherche 
	K 280 à 550




 
Industrie des cuirs et peaux 


 
 
 
 

 
 
	 — ingénieurs et cadres débutants 
	K 250 à 330

 
 
	 — ingénieurs et cadres confirmés :

 
 
	 
	• position 2 bis
 
	K 290 à 330

 
 
	• position 2 
	K 330 à 393

 
 
	• position 3 
	K 400 à 600

 
 
	 — cadres supérieurs 
	pas de coefficient




 
 

 
 
Dans la profession bancaire, les coefficients sont beaucoup plus élevés. Ainsi, les cadres sont répartis entre la classe 5 et la classe 8, à laquelle s’ajoute la catégorie « hors cadre » : 


 
 
 

 
 
	 — classe 5 
	K 655

 
 
	 — classe 6 
	K 750

 
 
	 — classe 7 
	K 870

 
 
	 — classe 8 
	K 1000

 
 
	 — classe « hors cadre » correspondant aux « cadres supérieurs » (fondés de pouvoir du siège, sous-directeurs, directeurs adjoints, etc.).




 
A noter que plus de la moitié des salariés du secteur bancaire ont acquis le statut de cadre par la promotion interne. Titulaire du brevet professionnel de banque, ils ont accédé à cette classification par l’expérience accumulée au fur et à mesure de leurs affectations dans le réseau des agences. Une autre voie, pour l’obtention de la classification cadre, passe par le Centre d’études supérieures de banque et surtout l’Institut technique de banque.



 
 
IV. — La définition de l’INSEE
 
L’Institut national de la statistique et des études économiques adopte une position plutôt restrictive. L’intitulé de « cadres » est réservé aux seuls titulaires de cette appellation dans les conventions collectives.
 
La nouvelle nomenclature des professions et catégories socioprofessionnelles adoptée en 1982 distingue d’une part les « cadres et professions intellectuelles supérieures » et d’autre part les « professions intermédiaires » (anciennement dénommées « cadres moyens »). L’INSEE explique que de cette façon les « cadres non cadres » sont exclus plus facilement du premier groupe.
 
Pour affiner son approche statistique, l’INSEE sépare, parmi les cadres et professions intellectuelles, les « cadres d’entreprise » et les « cadres de la fonction publique ». En effet, les premiers ont des salaires souvent supérieurs aux seconds mais ont moins souvent des diplômes généraux, certains d’entre eux ayant connu une promotion interne.
 
Par ailleurs, le second groupe inclut non seulement les cadres de la fonction publique mais également les professions libérales ou celles de l’information, des arts et du spectacle. Ainsi, il regroupe des actifs qui sont plus diplômés, plus jeunes et plus souvent des femmes que le pôle des cadres d’entreprise.
 
Paradoxalement, l’existence de quatre sources de définition pour la position de cadre ne renforce pas la précision du concept. Ainsi, en cas de litige entre l’employeur et le salarié qui revendique le statut de cadre, c’est la section sociale de la Cour de cassation qui est amenée à trancher. Et donc, la jurisprudence constitue en fait une cinquième source de définition...
 
Au total et dans la pratique, il n’y a aucune définition légale (dans le Code du travail) du cadre ni de critères qui puisse uniformément et objectivement servir 
de référence. On est cadre si la convention collective l’indique, compte tenu de certaines caractéristiques (diplôme d’études supérieures bien précisé, poste occupé clairement défini, etc.), ou si le contrat de travail l’a explicitement prévu. A défaut, c’est la nature des fonctions réellement exercées qui guide le juge, fonctions impliquant responsabilité et/ou commandement ou laissant une marge d’initiative dans la mise en œuvre des techniques et l’organisation du travail.
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